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des Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqué publié par les ministres des affaires étrangères du Groupe de 
Contadora et du Groupe d’appui à l’issue de la troisième réunion ordinaire du 
Dispositif permanent de consultation et de concertation politique, tenue a 
Cartagena de Indias (Colombie) du 24 au 26 février 1988. 

Ce communiqué a trait à l'examen de la situation en Amérique centrale et aux 
perspectives de paix. 

Je vous serais obliqé de bien vouloir faire distribuer le texte de la Présente 
note et de son annexe coRrme document de l*Assemblée générale, au titre du ooint 34 
de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeor, 

Représentant permanent, 

(Signé) Enr ique PEfhL,OSA 

88-05194 0416T (F) / . . . 
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ANNEXE 

Communiqué publié le 26 février 1988 à Cartagena de Indias (Colombie) 
par les ministres des affaires étrangères du Groupe de Contadorz et. 

du Groupe d’appui 

1. Nous soulignons une fois de plus l’extrême importance de la contribution que 

les Présidents du Costa Rica, d’E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras et du 
Nicaragua ont apportée au processus de paix en signant le document intitulé 
“Procédure à suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
cent Tale”. Sans le maintien et l’affermissement de cette volonté politique, on ne 
saurait instaurer la démocratie et la paix, réaliser le développement et 
l’autodétermination dans la région, 
véritable rèqlement des différends. 

ni lever les obstacles qui empêchent encore un 

2. Cette dernière constatation revêt une importance particulière eu égard à 
l’impérieuse nécessité de promouvoir la sécurité dans l’isthme centraméricain, du 
fait que des conflits armés, la course aux armements, des actes de déstabilisation 
et des violations du droit international persistent dans la région. 

3. Il ressort des faits survenus récemment que l’on est de plus en plus persuadé 
qu’il est indispensable de mettre fin à l’aide fournie aux forces irrégulières qui 
opèrent dans la région. Nous espérons que cette tendance se confirmera et que 
chacun remplira, unilatéralement, immédiatement et sans condition, tous les 
engagements pris, qu’il s’agisse de la consolidation de démocraties pluralistes 
dans la région OU des questions de sécurité prévues dans la Procédure de 
Guatemala. C’est ce qu’ont U’aiiieurs affirmé les présidents des pays d’Amérique 
centrale eux-mêmes. 

4. Pour atteindre ces objectifs et répondre à l’appel lancé à San Salvador par 
les gouvernements d’Amérique centrale pour que la Commission de sécurité se 
réunisse en mars, le Groupe de Contadora réaffirme qu’il est disposé à participer, 
dans l’accomplissement de sa fonction de médiation et avec le soutien du Groupe 
d’appui, à la poursuite des négociations sur les questions en suspens en matière de 
S&urit&, conformément aux dispositions de la section 7 de la Procédure de 
Guatemala : 

a) Engagements relatifs aux armements et aux effectifs militaires; 

b) Engagements relatifs aux manoeuvres militaires} 

cl Questions de procédure et à caractère opérationnel concernant le 
règlement ou le statut de la Commission de vérification et de contrôle en matière 
ae a&Ylric~? 

dl Modalités de désarmement des forces irréguliéres qui souhaitent 
bénkf icier de l’amnistie. 

/ . . . 
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5. Pour que ces négociations et, en l’occurrence, tout le processus de paix, 
aboutissent, il faut non seulement que les gouvernements des pays d’Amérique 
centrale fassent preuve de volonté politique, mais également que la Procédure de 
Guatemala soit strictement suivie par les pays qui ont des liens et des intérêts 
dans la région. 

6. Le processus de paix exige l’adoption de modalités de vérification impartiales 
et objectives de l’accomplissement des engagements contractés; aussi est-il 
indispensable de mettre en place des mécanismes nationaux et internationaux 
adéquats. 

Cette vérification revêt une importance particulière pour ce qui est des 
questions de sécurité et des questions relatives aux engagements politiques 
susceptibles de créer des conditions propices à la consol.idat ion de la démocratie 
dans la région. 

Le rapport de la Commission internationale de vérification et de suivi donne 
Un diaqnostic cohérent et objectif de la situation dans la région. Certains 
enqagements n’ayant pas encore été remplis, il faut d’urgence arrêter de nouvelles 
modalités spécifiques concernant le processus de vérification. 

7. Les difficultés économiques et sociales compromettent la stabilité des 
institutions politiques des pays d’Amérique centrale et font obstacle 2 leur 
développement indépendant et souverain. Aussi est-il impératif d’étendre la 
coopération économique à cette région et de contribuer solidairement au 
redressement de son économie. A cette fin, le Groupe de Contadora et le Groupe 
d’appui lancent un appel à la communauté internationale Pour qu’elle participe à 
l’exécution d’un programme international de coopération d’urgence en faveur des 
pays d’Amérique centrale, conformément aux dispOSitiOnS de l’Engagement d’Acapulco. 

8. Nous réaffirmons une juste exigence : que soit pleinement respecté l’ordre 
juridique, fondement indispensable de la coexistence pacifique dans la région. De 
même, nous sommes convaincus que le règlement pacifique des conflits en Amérique 
centrale est une aspiration 18gitime des pays latino-amkricains. Comme nos 
présidents l’ont affirmé dans l’Engagement d*AcapUlCOr la paix et la stabilité en 
Amérique centrale sont des questions prioritaires pour nos gouvernements. Il y  va 
non seulement de la consolidation de la démocratie et du développement des peuples 
des paye d'Amérique centrale Selon leur volonté librement exprimée, mais également 
des intérêts nationaux de nos pays. 

En conséquence, le Groupe de Contadora et le Groupe d’appui teaffirment 
aujourd’hui leur ferme volonté de continuer à oeuvrer de façon concertée en faveur 
de la paix dans la région. 

-a .  : . . .  


